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Objet : Nos attentes quant au travail  personnel des élèves

Les leçons

Quel que soit le niveau, nous recommandons de donner à la fin de chaque heure de cours à l’élève une leçon à mémoriser (bilan lexical ou notionnel-fonctionnel, règle de grammaire, point de civilisation….) sur laquelle portera directement ou indirectement la restitution initiale au cours suivant. Cette restitution initiale, individuelle ou collective, peut faire l’objet d’une évaluation.

Les exercices

Dans toutes les classes, nous recommandons de donner le plus régulièrement possible une tâche écrite dont l’importance sera modulée en fonction du niveau et du degré d’autonomie de l’élève. 

Les exercices écrits doivent être conçus comme une aide à l’apprentissage. Ils prolongent  le cours qui a eu lieu et/ou préparent l’élève au cours suivant. Il s’inscrivent donc dans la progression linguistique et dans la thématique de l’unité pédagogique. Les consignes doivent être claires et au besoin explicitées, elles seront formulées en français.

Ce travail est en général réalisé soit dans le cahier d’activités soit dans le cahier d’exercices de l’élève, qui est régulièrement visé et éventuellement noté par le professeur.

Les devoirs

Nous recommandons d’alterner devoirs en classe et devoirs à la maison (à distinguer des exercices), en affectant un coefficient plus important aux devoirs en classe. Dans les classes de lycée, les devoirs à la maison permettent de pallier la réduction des heures d’enseignement. 

Le devoirs à la maison devraient être considérés comme des devoirs d’entraînement. Ils seront donc en rapport avec les contenus de l’unité pédagogique en cours. On privilégiera les exercices de compréhension et de production écrite, mais on peut aussi concevoir des devoirs portant sur la production orale (rendus sur cassette audio). On laissera aux élèves un délai suffisamment long pour réaliser ce travail (une semaine par exemple). 

Les devoirs en classe sont des bilans sommatifs permettant d’évaluer les savoirs et savoir-faire au regard de la progression prévue par le professeur. Ces devoirs-bilans sont à distinguer des contrôles ponctuels pour lesquels les élèves ne sont pas prévenus.  Ils doivent en connaître la date suffisamment tôt (une semaine par exemple). Dans les petites classes, on apprendra aux élèves à se préparer à un devoir-bilan. 

La fréquence des devoirs peut aller d’une semaine dans le 1er cycle à trois semaines (au plus) dans le second cycle. Toutes les compétences entraînées devraient être évaluées avec la même régularité.

Les élèves devraient être renseignés dès le début de l’année 

· sur la fréquence des devoirs ;

· sur les critères d’évaluation ;

· sur l’importance respective des différentes formes d’évaluation  dans la moyenne trimestrielle 
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